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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2011327 0016 

au titre d'une installation classée pour la protection de l'environnement 

autorisant l'exploitation d'une installation de dépollution de véhicules hors d'usage par la 
société GEANT PIECE AUTO (GPA) sur la commune de LIVRON 

    

AGREMENT n° PR 260026 DB 

LE PREFET 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1 du livre V ; 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n°1710 du 04 mai 2000 ; 

VU la demande du 15 mars 2000 complétée le 13 juillet 2010, de la société GPA dont le siège social 
est situé Quartier de la Lauze — RN7 — 26250 LIVRON SUR DROME, en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter une installation de stockage, dépollution, démontage, découpage de véhicules hors d'usage sur 
une surface de 110 500 m? ; 

   

VU le complément de dossier déposé dans mes services ;



VU le dossier, comprenant notamment l'étude d'impact, présenté à l'appui de la demande 
d'autorisation ; 

VU l'avis du 08 novembre 2010 de l'Inspecteur des installations classées sur la recevabilité du 
dossier ; 

VU la lettre du 18 novembre 2010 informant le Maire de la commune de Livron sur Drôme de la 
recevabilité de ce dossier 

  

VU la décision de la Présidente du Tribunal Administratif de Grenoble, du 06 décembre 2010, 
portant désignation du commissaire enquêteur ; 

VU l'avis de l'Autorité Environnementale ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 05 janvier 2011 ordonnant l'organisation d’une enquête publique 
pour une durée del mois . du ler février 2011 au 04 mars 2011 inclus sur le territoire de la commune de 
Livron sur Drôme ; 

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication en date du 13 janvier 2011 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

  

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Livron sur Drôme et Etoile sur 
Rhône ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 30 août 2011 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 20 octobre 2011 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur ; 

Vu le courrier en date du 21 novembre 2011 de la société GPA, par lequel il n'y a aucune observation 
sur ce projet ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

  

  

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et 
les risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, 
prévues dans le dossier de demande d’autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de madame la Secrétaire générale de la préfecture 

ARRÊTE



  

TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1 1 1 Ex 

  

La soi 

CHAPITRE 1 1 Bénél 

  

cploitant titulaire de l'autorisation 

iaire et portée de l'autorisation 

GPA dont le siège social est situé Quartier de la Lauze — RN7 — 26250 LIVRON SUR DROME 
st autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter à l'adresse 
Quartier de la Lauze — RN7 — 26250 LIVRON SUR DROME, les installations détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE 

  

12 Mod    

L'arrêté préfectoral n° 1710 du 04 mai 2000 est abrogé. 

ARTICLE 1 13 Ag: 

L'autorisation préfectorale vaut agrément de la dite installation de stockage, démontage, dépollution et 
pressage de véhicule 

rément des installations 

s hors d'usage : 

CHAPITRE 12 Nature des installations 

cations et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs 

ARTICLE 12 1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

  

  

  

installations classées 

Rubrique. |Régime]Libellé de Ia rubrique (activité) [Critère de Seuil [Unité [Surface 
classement du du autorisée 

critère [critère — 
272 | A [installation de stockage, dépollution, Surface 50 | m° | 110500 

      
démontage, découpage ou broyage de 
véhicules hors d'usage ou de différents 
moyens de transport hors d'usage         
  

ARTICLE 1 2 2 Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

Communes Parcelles Surfaces (m°) 
NT 60 il 
195 2985 
235 39 
Pa2 10739 
181 D710 : 
182 678 | 
183 H84 _ = 
185 540 
187 1500 
188 17832 _ 

LIRON SUR DROME pal 15446 = 
D43 854 1 

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

 



  

aa Ha32 
  

  

  

  

  

  

  

(6920 | 
= 4470 

124 160 
125 100 
126 3470 
234 ii | 
D87 1843 

16 1920 

  

      Les installations citées à l'i-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1 3 Conformité au dossier de demande d'autorisation 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1 4 Durée de l'autorisation 

ARTICLE 1 4 1 Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution 
des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 204-490 du 3 
juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

  

CHAPITRE 1 5 Modifications et ces 

  

ARTICLE 1 5 1 Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

    

ARTICLE 1 5 2 Mise à jour d 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 
à l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous 
les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

tudes d'impaet et de dangers 

    

ARTICLE 1 $ 3 Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des aceidents. 

  

   



ARTICLE 1 5 4 Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1 5 5 Changement d'exploitant 

article 1 $ $ 1 Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1 5 6 Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

2. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 
prévu(s) au premier alinéa du présent article. 
Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier comprenant 
le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire 
précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du 

  

   

      

CHAPITRE 1 6 Délais et voies de recours 

  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de GRENOBLE (2 place de Verdun 
BP 1135 38022 GRENOBLE Cedex) : 

- par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois ; ce délai commence à courir 
du jour où lesdits actes lui ont été notifiés, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L211-1 et L 511-1 du Code de 
l'environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé de six mois si la mise en activité de 
l'installation n'est pas intervenue dans les six mois. 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



   

CHAPITRE 1 7 Arrêtés, cireulaires, instructions applicables 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous 
Dates Textes 
29/06/00 | le règlement (CE) N°2037/2000 du parlement européen et du conseil du 29 juin 2000, 

modifié relatif aux substances appauvrissant la couche d'ozone ; 
14/06/06 | règlement (CE) n°1013/26 du parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant 
les transferts de déchets ; 

15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 
classées 

31/01/08 | Arrëté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 
soumises à autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux. 

07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret 
n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cireuits de traitement des déchets et 
concemant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets 

15/03/05 | Arrêté relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, 
de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage 

19/01/05 | Arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, 
des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage 

02/0298 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
ns de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation : 
09/09/97 | Arrêté du 9 septembre 1997 relatif aux installations de stockage de ” déchets non 

dangereux " 
23/01/97. | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 

les installations classées pour la protection de l'environnement 
10/07/90 | Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances 

dans les eaux souterraines 
04/09/87 | Arrêté du 9 septembre 1987 relatif à Futilisation des PCB et PCT          
  

CHAPITRE 1 8 Respect des autres législations et réglementations    

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1 9 Agrément pour les activités de dépollution, de démontage, découpage ou broyage de 
véhicules hors d'usages



  

La société GPA est agréée, sous réserve de respecter les prescriptions du présent arrêté, pour effectuer la 
dépollution, le démontage, le découpage ou le broyage de véhicules hors d'usage. 
L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
L'exploitant est tenu d'afficher de façon lisible, à l'entrée de son installation, son numéro d'agrément et ln 
date de fin de validité de celui-ci. 

TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2 1 Exploitation des installations 

ARTICLE 2 1 1 Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour 
= limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

  

ARTICLE 2 1 2 Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2 2 Réserves de produits ou matières consommables 

ARTICLE 2 2 1 Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits absorbants.… 

  

  

CHAPITRE 2 3 Intégration dans le paysage 

ARTICLE 2 3 1 Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, 

 



  

ARTICLE 2 3 2 Aménagement 

= laripisylve autour du fossé de drainage traversant le site du sud au nord pour rejoindre la Lauze doit 
être composer et maintenue; 

— Une trame de haies brise vent le long des fossés de régulat 
place et entretenue; 

  n qui ceinturent le site doit être mise en 

  

CHAPITRE 2 4 Danger ou nuisances non prévenus 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2 5 Incidents ou accidents 

ARTICLE 2 5 1 Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

  

des documents tenus à la disposition de l'inspection 

  

CHAPITRE 2 6 Récapitulat 

  

‘exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 
— les plans tenus à jour, 
— les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, tous les 
documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour 
la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur Le site durant 5 années 
au minimum. 

    

CHAPITRE 2 7 Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  
Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
  

  623 Niveaux sonores Tous les 3 ans       
 



TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3 1 Conception des installations 

  

ARTICLE 3 1 1 Dispositi 

Les installations ainsi que le bâtiment qui les abrite sont conçus, aménagés, équipés et entretenus de manière à 
éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une aggravation du danger. 
En cas de perturbation ou d'incident ne permettant pas d'assurer des conditions normales de fonctionnement, vis-à- 
vis de la protection des intérêts visés à l'article L.511.1 du code de l'environnement, les dispositifs mis en cause 
sont arrêtés. Ils ne pourront être réactivés avant le rétablissement des dites conditions, sauf dans des cas 
exceptionnels intéressants la sécurité et dont il doit pouvoir être justifié. Les installations et appareils qui 
nécessitent, au cours de leur fonctionnement, une surveillance ou des contrôles fréquents sont disposés ou 
aménagés de telle manière que ces opérations puissent être faites aisément. 
Les récipients fixes de produits toxiques ou dangereux portent, de manière très lisible, la dénomination exacte de 
leur contenu, le numéro et le symbole de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

ns générales 

      

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ATICLE 3 1 2 Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 
que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabi       

ARTICLE 3 1 3 Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d’'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie 
dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 
traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

  

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfact 
de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3 1 4 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

= Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles- 

 



CHAPITRE 3 2 Rejets atmosphériques 

  

A l'exception de deux chaudières fioul, non classées, utilisées pour le chauffage des locaux, aucune installation n'est 
à l'origine d'émissions atmosphériques sur le site. Toute nouvelle installation doit faire l'objet d'une déclaration à 
l'inspection des installations classées.



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4 1 Prélèvements et consommations d'eau 

ARTICLE 4 1 1 Origine des approvisionnements en eau 

   Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisées dans les quantités suivantes 

  
  

  

    

Origine de la ressource [7 Prélèvement maximal annuel (m3) 
Eau souterraine 1 600 m3 
Réseau public 770   
  

Le bilan annuel de la consommation d'eau est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4 1 2 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

article 4 1 2 1 Prélèvement d'eau en nappe par forage 

412 1 1 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 30 m d'une source de 
pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, 
bâtiments d'élevage, cuves de stockage.) 
Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de 
carburant vers le milieu naturel. 
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exemple de toute 
source de pollution. 

4 1 2 1 2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du 
terrain naturel, Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m 
minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être 
réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action 
et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 

Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, Le cas échéant de type alimentaire, d’au moins 
125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépinés en usine. 
La protection de La tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la 
cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur l'ouvrage, de 
0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par 
un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'au moins 0,50 m 
au-dessus du terrain naturel 
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau 
stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement 
ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de pied interdisant tout retour de 
fluide vers le forage 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau publie, un disconnecteur sera installé. 
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés 
mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un 
registre tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

    

  



4 12 1 3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

    L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de 
pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations 
aquifères. 

  

+ Abandon provisoire 
En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection 
de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

+ Abandon définitif 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres 
jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de -5 m jusqu'au 
sol). 

  

CHAPITRE 4 2 Collecte des effluents liquides 

ARTICLE 4 2 1 Dispositions générales 

Tous les eMuents aqueux sont camalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu par le présent arrêté ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

  

ARTICLE 4 2 2 RÉSEAU DE COLLECTE. 
Le réseau de collecte des eaux est du type séparatif, de façon à dissocier 
- les eaux vannes et domestiques, 
- les eaux résiduaires de lavage, 
- les eaux pluviales issues des aires de travail, de stockage des ferrailles et des zones de circulation et de 
Stationnement des véhicules, 
- les eaux pluviales des toitures, non susceptibles d’être polluées, 

ARTICLE 4 2 3 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
* l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
* les secteurs collectés et les réseaux associés 
+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu), 

      

ARTICLE 4 2 4 Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des eMuents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter, 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanché 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur. 

  

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes.



ARTICLE 4 2 5 Protection des réseaux internes à l'établissement 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

ARTICLE 4 2 6 Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre Le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 
d'un autre site industriel. 

    

    CHAPITRE 4 3 Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au m 

ARTICLE 4 3 1 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4 3 2 Aire de lavage 

Les eaux de l'aire de lavage du nouvel atelier de dépollution sont collectées et canalisées vers un débourbeur- 
déshuileur conformes aux normes en vigueur, garantissant des teneurs en hydrocarbures de Smg/l 

  

Le détergent utilisé est biodégradable. 

   ARTICLI 
L'aire de remplissage est abritée. Les liquides collectés au niveau de l'aire étanche sont envoyés vers un 
débourbeur-déshuileur garantissant des teneurs en hydrocarbures de Smg/l, muni d'un dispositif d'obturation 
automatique. Cet équipement est conçu et dimensionné de façon à pouvoir évacuer un débit de 45 Vh par mètre 
carré de l'aire considérée, sans entrainement de liquide inflammable. 

E 4 3 3 Aire de remplissage des engins 

     
ARTICLE 4 3 4 Aire de STOCKAGE 

Les aires de stockage des VHU et de la ferraille issue de l'activité seront équipées de débourbeur-déshuileur 

ARTICLE 4 3 5 Entretien DES DÉBOURBEURS déhuileurs D'HYDROCARBURES 

Les décanteurs-séparateurs sont nettoyés par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire et dans tous 
les cas au moins une fois par an. 
Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu’en la vérification du bon 
fonctionnement de l’obturateur, La société habilitée fournit Ia preuve de la destruction ou du retraitement des 
déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage des séparateurs-décanteurs d'hydrocarbures sont tenues à 
disposition de l'inspecteur des installations classées 
retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage des séparateurs-décanteurs d'hydrocarbures sont 
tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

    

ARTICLE 4 3 6 Dimensionnement des DÉBOURBEURS-déhuileurs 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le dimensionnement des débourbeurs-déhuileurs



  

ARTICLE 4 3 7 Disposi 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires et des eaux pluviales sont aisément accessibles aux agents chargés du 
contrôle des déversements. 

de rejet 

Ils sont aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements représentatifs de l'efuent. 

ARTICLE 43 8 Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
+de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en épout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver Le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
+ Température: <[30°C ] °C 
+ pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg PU 

  

ARTICLE 4 3 9 Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu naturel ou dans 
une station d’epuration collective 

article 4 3 9 1 Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers Le mi 

  

à récepteur : N ® (CF. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
  

  

  
  

  

  

          

  

Débit de référence Moyen journalier Moyen mensuel : 
Paramètres Concentration moyenne journalière (mg) Flux moyen journalier (Eh) 
ES 100 TE 
Dco 300 100 
DBOS 100 30 
{Azote 30 50 

(Hydrocarbures 1 5 0,001 
(PE Compris entre 5,5 et 8,5 ]   
  

ARTICLE 4 3 10 Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales polluées autres que celles citées aux articles 4.3.2 et suivants, sont collectées et éliminées vers 
les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4 3 11Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentrations maximale moyenne sur une période de 2 heures mg/l 
MES = 35 | 
DCO | 15 
DBOS Eu 30 

Azote 15 
[Hydrocarbures 5 
PH Compris entre 3,5 et 8,3 D          
 



TITRE 5 DECHETS 

CHAPITRE 5 1 Principes de gestion 

ARTICLE $ 1 1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production 

  

ion des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l’environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du 
code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151 
du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l'en: 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 
543-196 à R 543-201 du code de l'environnement 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) 

  

ARTICLE S 1 2 Sépar: 

    

    

  

  

     

      

ARTICLE 5 1 3 Conception et exploitation des installations d’entReposage internes des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

  

    

ARTICLE $ 1 4 Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
Particle L 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

    

  intérieur de l'établissement 

  

ninés à ARTICLE $ 1 5 Déchets traités ou éli 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

    

ARTICLE 5 1 6 Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en



application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l'article 541-45 du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541- 
79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets 

ARTICLE $ 1 7 Déchets produits par l'établissement 

Principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

ue ee Nature des déchets rs || Mode de stockage 
Déchets [170405 | Ferrailles carcasses st Ausol 
non 17 0407 
dangereux | 16.01 17 
Déchets [170405  |Ferraillesatelier 1301 Au sol 
non 17 04 07 
dangereux | 16 01 17 
Déches  [I70401 [Cuivre 061 Benne 
non 
dangereux 
Déches [170402 | Alu Alu feneux Hot benne 
non 
dangereux 

Pois catalytique 121 Palox 
Déchets [160601 |Batteries 661 Box étanche 
dangereux | 16 06 02 
Déchets [160103 Pneumatiques Benne 
non 
dangereux 
Déchets [150202 |Chiffons souillés mn Füts 
dangereux 
Déchets [130206 [Huiles usagées 27n3 Cuves 
dangereux _| 13 02 08 
Déchets [130701 |Gazole 3m Cuves 
dangereux 
Déchets [160107  |Fillres s5t Füts 
dangereux 
Déchets [I6O1I3 | Fluides (liquide de refroidissement) 21m Cuves 
dangereux | 16 01 14 
Déchets _|140601 |Fluides frigorigènes Quelques Titres | Bouteilles 
dangereux     
  

ARTICLE 5 1 8 Emballages industriels 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 
543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement 
relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage 
dont les détenteurs ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 1994). 

 



ARTICLE $ 1 9 Conditions d'adn 

Article $ 1 9 1 Localisation des emplacements dédiés aux VHU 

ssion des véhicules hors d'usage sur le site 

  

Les véhicules usagés sont dépollués au moment de Leur arrivée sur Le site. À défaut, ils sont stockés sur ue aire 
imperméabilisée de 1.200 m° conformément aux plans joints au dossier de demande d'autorisation, prévue à cet 
effet et reliée à un séparateur hydrocarbures (au maximum 130 véhicules) 
Les véhicules sont dépollués par la vidange de l'ensemble des fluides contenus et l'enlèvement de la batterie 
Le stockage des VHU dépollués est réalisé sur une aire bétonnée extérieure en attente de transfert des véhicules 
vers une installation de broyage dûment agréée. 
Le stockage des pièces détachées, susceptibles de générer une pollution (notamment les ponts et les moteurs) est 
réalisé à l'intérieur du hangar ou bien dans des bennes étanches couvertes, lorsque le stockage s'effectue à 
l'extérieur. 

    

   

  

En tout état de cause, un véhicule hors d'usage ne doit pas séjourner plus de douze mois dans le dépôt. 

Les véhicules hors d'usage traités, ne doivent être remis qu'à un broyeur agréé au titre du code de l'environnement 
où à une installation de valorisation ou d'élimination autorisée à cet effet et assurant un traitement similaire dans un 
autre Etat, dès lors que Le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect des 
dispositions du règlement (CE) n°1013/26 du parlement européen et du conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets. 

  

Article 5 1 9 2 Contrôle des véhicules 

Les véhicules destinés à la destruction, entrant sur le dépôt, sont enregistrés sur un registre spécial tenu à cet effet 
qui mentionne, notamment : 

- date d'entrée, 
- marque, type, n° de série, numéro d’immatriculation, carte grise, propriétaire, etc. 
- date de destruction. 

nspecteur des installations classées pendant une durée de 2 ans. 

  

Ce registre est tenu à la disposition de 1° 

ARTICLE $ 1 10 Conditions de traitement des vhu 

article $ 1 10 1 Dépollution des véhicules hors d'usage 

Afin de réduire toute incidence sur l’environnement, le titulaire est tenu de réaliser les opérations suivantes avant 
tout autre traitement sur les véhicules hors d'usage : 

= les batteries sont retirées ; 
= les composants susceptibles d’exploser sont retirés ou neutr 
= les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles hydrauliques, les 

liquides de refroidissement, antigel et de frein, les fluides de circuits d’air conditionné ainsi que tout 
autre fluide présent en quantité significative sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la 
réutilisation des parties concernées ; 

= les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés dans la mesure du possible ; 
= les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du 1 de l'article 

R.318-10 du code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés. 

    

      

ARTICLE 5 1 11 Réemploi, recyclage et valorisation 
Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : 

=" pots catalÿtiques ; 
— composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium ; 
— pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients de 

fluides, ete.) 
- verre. 

Le titulaire peut mettre en oeuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau équivalent de 
protection de l’environnement. Il peut ainsi ne pas retirer ces éléments s’ils sont séparés lors ou à l'issue du 

 



  

  

broyage ou du découpage dans des conditions qui permettent leur recyclage en tant que matériaux. 
Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et 
éléments valorisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 

Article $ 1 11 1 Traçabilité 

Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R.322-9 du code de la route lorsque le véhicule est 
pris en charge pour destruction. 
Le titulaire doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la traçabilité des lots de véhicules hors d’usage que 
lui remet un autre démolisseur agréé ainsi que des véhicules hors d'usage qu'il prend directement en charge, En cas 
d’indisponibilité de ses installations, il est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu’à un broyeur agréé ou 
à toute autre installation de valorisation ou d'élimination autorisée à cet effet et assurant un traitement similaire 
dans un autre Etat, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect 
des dispositions du règlement (CE) n°1013/26 du parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets. 
Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent permettre la traçabilité de ces 
véhicules 
Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d'usage après traitement un 
exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction 

    
   

  

Article $ 1 11 2 Réemploi 

En cas de réemploi de pièces détachées, le titulaire est tenu de contrôler l'état des composants et éléments 
démontés en vue de Leur réemploi et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d’un marquage 
approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces de réemploi peuvent être mises sur Le marché sous 
réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation 
générale de sécurité définie par l’article L.221-1 du code de la consommation. 

Article $ 1 11 3 Communication 
Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au Préfet du département dans lequel l'installation est exploitée 
et à l'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, le cas échéant sous forme électronique, la 
déclaration prévue par l'arrêté du 19 janvier 2005 susvisé. 

Article $ 1 11 4 Contrôle par un organisme tiers. 

Le titulaire fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité de son installation 
aux dispositions de son arrêté préfectoral d'autorisation. L'organisme tiers est accrédité pour un des référentiels 
suivants : 

vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental 
et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n°761/2001 du Parlement européen et du conseil du 19 
mars 2001 ou certification d’un système de management environnemental conforme à la norme 
internationale ISO 14001 ; 

— certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d’usage et de 
leurs composants » déposé par SGS Qualicert 

—_ certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par 
le BVQI 

  

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département de la Drôme. 
L'exploitant devra faire procéder à la première vérification de la conformité de son installation dans un délai d'un 
an à compter de la date de la notification du présent arrêté. 

  

Presse-cisaille 

Les opérations de pressage et cisaillage sont effectuées sur la dalle béton de la zone de stockage des VHU 
dépollués



ARTICLE $ 1 12 Conditions particulères relatives au traitement des VHU équipes de réservoirs GPL ou 
GNV 

5112111 Formations 

Seules les personnes ayant suivi une formation spécifique à l'intervention sur des véhicules GPL/GNV sont 
autorisées à travailler sur ceux-ci. Les formations sont délivrées par le GNFA ou par des sociétés spécialisées dans 
ce domaine ou recommandées par Le Comité Français du Propane et du Butane. 

    

5 112 1 1 2 Équipements de protection 

Les opérateurs doivent porter des vêtements couvrants sans fibres synthétiques et polyacryliques, des chaussures 
antistatiques, des gants de type pétrolier et des lunettes de sécurité, 

  

5112113 Sécurisation de l'installation 

Toutes les interventions sur un véhicule GPL/GNV devront être réalisées à l'extérieur, dans une zone suffisamment 
dégagée et ventilée pour prévenir la possibilité de formation d'espaces inflammables. 
Lors de l'extraction du réservoir GPL/GNV, une distance de sécurité de 3 mètres doit être respectée vi 

+ De toute ouverture de bâtiments 
+ De tout point d'ignition (feu nu, point chaud, étincelle électrique, etc.), 
+ De tout point bas (égout, cave, Fosse, etc.) 
* De tout dépôt de matières comburantes et combustibles 

  

Cette distance doit être portée à 10 mètres (ou, à au moins 5 mètres, si cette distance s'avère trop importante au 
regard des contraintes infrastructurelles) lors du torchâge des réservoirs. La torchère doit être installée à l'extérieur, 
sur une zone stable et résistante à la chaleur. Par ailleurs, des panneaux « interdiction de fumer » doivent être placés 
en tous points de la zone de sécurité. 
Un extincteur à poudre de 9 kg et une lance à eau pulvérisée doivent être disponibles à proximité du lieu 
d'opération. 
Les opérateurs doivent veiller à ne provoquer aucune 
éventuelle d'ignition comme des téléphones portables. 

   

celle électrique et s'assurer qu’ils ne portent pas de source 

  

51121 1 4 Utilisation de la torchère 

La torchère doit être mise en service et conformément au guide d'utilisation de son constructeur. Les joints, 
connectiques et raccords doivent être impérativement adaptés au modèle de réservoirs. Toutes tentatives 
d’adaptation «artisanales » est prohibées . L'état des flexibles doit être contrôlé avant le torchâge du réservoir. 
Lors du torchâge des résidus d'hydrocarbures, il est impératif de « pousser » le gaz avec de l'azote pour assurer une 
bonne combustion et une dépollution complète des réservoir 

 



TITRE6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6 1 Dispositions générales 

ARTICLE 6 1 1 Aménagements 
tallation est construite, équipée et exploitée de fagon que son fonctionnement ne puisse être à l'or 
transmis par Voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre Ia san 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

     
éou 

  

ARTICLE 6 1 2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement 

  

ARTICLE 6 1 3 Appareils de communication 

  

rênes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique 
malement d'incidents le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

graves ou d'accidents 

  

CHAPITRE 6 2 Niveaux acousti 

  

ARTICLE 6 2 1 Valeurs Limites d’émergence 

  Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la périod{  Emergence admissible pour la 

    

    

  

  

les zones à émergence réglementée allant période allant de 22h à 7h, ainsi 
(incluant le bruit de l'établissement) | de 7h à 22h, sauf dimanches et jours | que les dimanches et jours f 

fériés 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) |   
  

ARTICLE 6 2 2 Niveaux limites de bruit 

Article 6 2 2 1 Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée 
  

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES 

Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

sauf dimanches et jours fériés) ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissibl 70 BA) 60 4B(A)   
  Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à |”, dans les zones à émergence réglementée. 

  

ARTICLE 6 2 3 Mesures de bruit 

Une mesure de bruit est effectuée 6 mois à compter de la notification du présent arrêté puis une fois tous les 
trois ans.



CHAPITRE 63 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage #insi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
Vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

   



TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES 

CHAPITRE 7 1 Caractérisation des risques 

  

ARTICLE 7 1 1 Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'éta 

L’inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans: 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées 
par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour: 

ARTICLE 7 1 2 Zonage internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques 
ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

  

CHAPITRE 72 Prévention 

ARTICLE 72 1 Risques incendie et explosion 

1)_Les stockages et les zones de distribution devront être accessibles à tout moment aux engins de lutte contre 
l'incendie. 

Les voies de circulation intérieures devront présenter les caractéristiques suivantes 
= sols capables de supporter par tous les temps une charge de 160 kilos Newton avec un maximum de 
90 kilos Newton par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum ; 

= résistance au poinçonnement 80 N/em° sur une surface maximale de 0,20 m° ; 
= largeur minimum de 3 mètres ; 
= raÿon intérieur minimal de 11 mètres ; 
= surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mêtres ; 
= hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,50 mètres de haut ; 
= pente inférieure à 15% 

  

  

  

2). Si les caractéristiques hydrauliques du réseau ne permettent pas d'obtenir le débit nécessaire de 120 m3/h; 
cette carence est compensée des réserves d'eau de 240 m3. 

Cette réserve sera à moins de 100 m du bâtiment ou à moins de 200 m du premier hydrant et possèdera 1 aire et 
installation d'aspiration. 
Elle devra, en outre, présenter les caractéristiques suivantes : 

= fournir, en toute saison, les 240 m3 nécessaires en 2 heures ; toutefois, lorsque l'alimentation est assurée 
par un réseau de distribution ou par une source, la capacité peut être réduite du double du débit horaire de 
l'appoint (soit 120 m3) ; 

iter la hauteur d'aspiration, dans les conditions les plus défavorables, à 6 m au maximum ; 
= assurer l'accessibilité du point d'eau aux engins pompe et l'aménager conformément à la circulaire du 10 

décembre 1951 ; 
= doter le point d'eau de colonnes fixes d'aspiration ou d'alimentation rigides de & 100 mm dont 

l'extrémité extérieure se situe à 1 m du sol (plan station de l'engin pompe) équipée d'une vanne 
lenticulaire avec un raccord filtre AR de & 100 mm et un bouchon étanche ; 

= "réaliser les aires du sol stabilisé, d'une superficie minimale de 32 m° (8 x 4). Elles seront accessibles en 
toute saison par une voie d'une largeur minimale de 3,50 m. 

    

    

    

3). Prendre toutes dispositions afin d'éviter de polluer les sols, notamment par les eaux d'extinction résultant de 
la lutte contre l'incendie (aire VHU de 1.200 m2 avec rétention ou volume déporté capable de recevoir Les 
dites eaux d'extinction).



4) Le bâtiment devra être doté d'exutoires à fumée dont la surface utile devra être au minimum égale au 
1/100ème de la surface des locaux. Leurs ouvertures devront être manuelles et les commandes ramenées au 
plus près des issues de secours. Les commandes de désenfumage sont à proximité immédiate d'une sortie 
du bâtiment. 

    

5). Les atelier de dépollution seront isolés du reste du bâtiment par des murs coupe feu de degré 2h sous 
toiture (REI 120); une commande unique devra actionner l'ouverture de l'ensemble des exutoires d'un 
même canton. Un plan schématique inaltérable doit être apposé à coté de la commande et préciser quel 
canton est concerné par son déclenchement. 

6) Ilest notamment interdit de fumer et d'apporter des feux nus à proximité des installations dans des zones 
délimitées par l'exploitant et présentant des risques d'incendie ou d'explosion. 

7) Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé 
aussi loin que possible des habitations voisines. 

    

8) Au moins un exercice incendie par an est réalisé avec les services de secours dans la mesure où ces 
derniers sont disponibles 

ARTICLE 7 22 Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

+ toutes les informations utiles sur les produits mai 
fabrication mises en œuvre, 

+_ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

    

   

  ulés, les réactions chimiques et opérations de     

Article 7 2 2 1 « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

ne source chaude par 

  

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d' 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un 
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

   

Article 7 2 2 Stockage des pneumatiques usagés 
Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie 
Le dépôt est à plus de 10 mètres de tout autre bâtiment ou stockage de produits inflammables ou dangereux. 

ARTICLE 7 2 3 Accès et cireulation dans l'établissement 
  

  

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie



et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés 
aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les 
moyens d'intervention. 

Article 7 23 1 Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement 

     

Article 7 23 2 Caractéristiques minimales des voies 

  

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 
+ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
+ rayon intérieur de giration : 11 m 

hauteur libre : 3,50 m 
+ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

ARTICLE 7 2 4 Bâtiments et locaux 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 

  

ARTICLE 725 Installations électriques — mise à la terre 

s à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes 

  

Les installations électriques et les mi 
en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

   

ARTICLE 7 2 6 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7 2 7 Prévention du Risque inondation 

trusion qui perturbent l'écoulement de l'eau sont supprimés et remplacés par des   = Les merlons anti 
fossés; 

= les planchers utiles des nouveaux bâtiments sont implantés hors d'eau, soit à la cote 100,25 m NGF; 
= l'aire de stockage Nord des véhicules en attente de décision est remblayée jusqu'à la cote 100,05 m NGF; 
= l'aire de chargement/déchargement Ouest n'est utilisée que pour des stockages temporaires Elle est 

totalement neutralisée en cas d'inondation; 
= Trois bassins de compensation sont créés et répartis de la manière suivante 

© parcelle ZL 126 de 3 000 m: 
© parcelle ZL 18 de 6 900 m3; 
0 _ parcelle ZL 242 et ZL 243 de 4 000 m3; 

+ des fossés ceintures le site afin de permettre la collecte et la rétention des eaux pluviales des 
plateformes ; 

= Maintien des espaces non aménagés le long du fossé central et de la Lauze; 

     



ARTICLE 7 2 8 Plan de crise inondation 

Un plan de crise inondation est établit en collaboration avec les services compétents de l'état et de la commune de 
Livron 

CHAPITRE 7 3 Prévention des pollutions accidentelles 

ARTICLE 7 3 1 Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7 3 2 Etiquetage des substances dangereuses 

  

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'i 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 
danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses, 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible 

ARTICLE 7 3 3 Rétentions 

‘Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
1.100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

2. 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füûts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 ! 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances où 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération 
des eaux météoriques. 

    

ARTICLE 73 4 Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 

ules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement 

 



ARTICLE 7 3 5 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 

ARTICLE 7 3 6 Consignes générales d'intervention 

Article 7 3 6 1 Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte 
Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à pai 
fixes el mobiles. 

  r des postes 

  

ARTICLE 7 3 7 Protection des milieux récepteurs 

Les eaux pluviales sont collectées dans les ouvrages de régulation (ou ouvrage d'écrêtement) par ruissellement. Les 
pentes des voiries, aires de stockage et parking présentent un dévers vers ces ouvrages. 

TITRE 8 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
CHAPITRE 8 1 

ARTICLE 8 1 1 : DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. L'exploitant devra observer les prescriptions du 
présent arrêté sous réserve de ce droit. 

ARTICLE 8 12 : PÉNALITÉS 

  

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le bénéficiaire du présent arrêté pourra 
faire l'objet des sanctions prévues à l'article L 514-1 du Code de l'environnement indépendamment des 
condamnations à prononcer par les tribunaux compétents. 

ARTICLE 8 1 3 : NOTIFICATION AU PÉTITIONNAIRE 

Le présent arrêté sera notifié au responsable de la société GPA. Le pétitionnaire devra être à tout moment en 
possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 8 1 4 : COPIE EN MAIRIE 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Livron et tenue à la disposition du public. Un extrait de cet 
arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera 
affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du Maire. 

    

   Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitant 
de l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du 
pétitionnaire, dans deux journaux d'annonces légales du département. 

ARTICLE 8 1 5 : AFFICHAGE DANS L'ÉTABLISSEMENT 

de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de 
issement, est affiché de façon visible et permanente dans l'établissement par les soins de l'exploitant 

   



ARTICLE 8 1 6 : EXÉCUTION 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Monsieur le Maire de la commune de Livron et le 
Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de veiller à l'exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie sera adressée au : 

  

Maires de Livron et d'Etoile sur Rhône ; 
Directeur départemental des Territoires ; 
Délégué Territorial de l'Agence Régionale de la Santé ; 
Chef Départemental des Services d'incendie et de Secours ; 
Chef du Service Interministériel Défense et Protection Civile ; 
Inspectrice du Travail — s/e de l'Unité Territoriale de la Drôme de la Direction Régionale des Entre 
la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ; 
Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement ; 
Directrice Départementale de la Protection des Populations ; 
Présidente du tribunal administratif ; 
Directeur de la société GEANT PIECE AUTO (GPA). 

s, de 

  

Fait à Valence, le 2 3 NOV. 20N 
Par ve pour Le Préfet, 

Pot pr la Secrétaire Générale, 

Gllbert CHEVALIER Charlotte LECA 
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